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COUVERTURE ASSURANCE DECENALE

Par TREFEL, le 13/10/2011 à 11:00

EN CAS DE DEPOT DE BILAN D'UNE SOCIETE AYANT EFFECTUE DES TRAVAUX,
QU'EN EST IL DE L'ASSURANCE DECENALE SI SINISTRE OU DEFAUT DE
REALISATION CONSTATEE PENDANT LA COUVERTURE CENSEE ETRE DE 10 ANS. LE
SYNDICAT DE COPROPRIETE PEUT IL SE PREMUNIR DE CE PROBLEME ET DE
QUELLE MANIERE 

MERCI
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